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Informations clés pour l’investisseur 
 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds d’investissement à vocation générale. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 

investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. 
Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 
 

Agrica Epargne Euro Responsable 
Part A - Code ISIN : FR0013529849 

 

FIA soumis au droit français 
Géré par la société de gestion AGRICA EPARGNE 

 

 
 Objectifs et politique d’investissement  
 

Le Fonds est un fonds à vocation générale. 
Classification : Il est classé dans la catégorie "Actions de pays de la zone Euro". 
Objectif de gestion : L’objectif du Fonds est d’offrir aux investisseurs une sélection de valeurs 
mobilières respectant les enjeux sociaux, environnementaux et de gouvernance définis par la 
société de gestion en vue d’obtenir une performance nette de frais supérieure à celle de son 
indicateur de référence, le MSCI EMU, sur la période de placement recommandée. 
L’OPC promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 
8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
Ce FIA est un fonds de partage. Il a donc pour particularité de rétrocéder 10% des frais de gestion 
encaissés sur la part A (déduction faite des rétrocession versées ou à verser aux distributeurs), et au 
bénéfice de l’association Siel Bleu et du fonds de dotation de Clinatec.. Le prospectus présente ces 
structures bénéficiaires, dont la liste pourra être revue tous les deux ans. 
Le FCP opère sur le marché de la zone Euro. Les actions hors zone Euro ou hors MSCI EMU pourront 
représenter au maximum 10% de l’actif. 
L’investissement en actions est compris entre 90% et 100% de l’actif net. Le fonds ne privilégiera pas 
de secteur d’activité. 
Le portefeuille est principalement composé de grandes valeurs (capitalisations supérieures à 5 
milliards) mais peut être également exposé sur des petites et moyennes valeurs dans la limite de 
20% de l’actif.   
Indicateur de référence : 100% MSCI EMU clôture (dividendes nets réinvestis). 
Code Bloomberg de l’indice MSCI EMU NR : MSDEEMUN Index. L’indice sera rebalancé 
mensuellement sur les cours de clôture du dernier jour ouvré du mois. 
Le FIA adopte un style de gestion active. Le gestionnaire met en œuvre une gestion de conviction 
alliant approche fondamentale et engagements environnemental, sociaux et de gouvernance 
(« ESG ») pouvant être distingué en 3 grandes phases : 

- Détermination de l’univers d’investissement responsable, 
- Sélection des valeurs composant le portefeuille,  
- Respect des objectifs de performance extra-financière. 

La prise en compte des critères extra-financiers est une approche dite en « sélectivité ». Dans cette 
approche, la prise en compte de critères extra-financiers consistant à sélectionner les meilleurs 
émetteurs sur la base de leur notation extra-financière et/ou d’exclure des émetteurs sur la base de 
caractéristiques extra-financières, permet une réduction d’au minimum 20% de l’univers 
d’investissement de référence, le MSCI EMU. 
L’analyse ESG repose sur une méthodologie propriétaire combinant best in class, « Impact » et 
exclusion ESG/climat. En application de cette méthodologie chaque émetteur de l’univers de 
référence (ici le MSCI EMU) est classé dans une des trois catégories suivantes : A (émetteurs best in 

class ESG), B (Impact émetteurs, c’est-à-dire des émetteurs contribuant positivement aux ODD), et 
C (émetteurs exclus). Le taux minimum de couverture extra-financière représente 90% de l’actif net 
du Fonds hors liquidités.  L’analyse ESG porte sur plus de 38 critères définis par les conventions 
internationales et traités, activés selon leur pertinence sur le plan de l’activité du secteur et de 
l’entreprise, et structurés autour des 3 grands piliers l’Environnement, le Sociale et la Gouvernance. 
Le pilier Environnement analyse la stratégie environnementale, climatique et l’éco-conception, la 
protection de la biodiversité, la maîtrise des effets sur l’eau et sur l’air, des consommations d’énergie 
et réductions des émissions polluantes, des conséquences liées à l’utilisation et l’élimination des 
produits, ou encore la maîtrise des impacts liés à la distribution et aux transports. 
Le pilier Social analyse des risques attachés au respect des droits de l’homme sur les lieux de travail 
(travail forcé, travail des enfants, liberté syndicale) et dans la société au sens large, à l’amélioration 
continue des conditions d’emploi, de travail et des relations professionnelles. Il tient compte 
également des risques attachés au respect des droits des clients, intégration des standards sociaux 
et environnementaux dans la chaîne d’approvisionnement. Enfin, il étant son analyse à 
l’engagement de l’entreprise sur ses différents territoires d’implantation.  
Le pilier Gouvernance analyse dans un premier temps l’indépendance et le fonctionnement du 
Conseil d’administration de l’entreprise, ses mécanismes d’audits et de contrôles internes, le 
respect des droits des actionnaires et l’adossement des critères de performance à la rémunération 
des dirigeants. Puis il s’étend à la stratégie de l’entreprise en matière d’éthique des affaires, et 
notamment la prévention et la lutte contre la corruption.  
En outre, la méthodologie déployée vise à suivre les entreprises impliquées dans des 
controverses critiques sur l’ensemble des enjeux ESG ci-dessus.  
Le prospectus du fonds précise la nature de ces critères et les limites de l’approche retenue.  
Le fonds pourra détenir des parts ou actions d’OPCVM français et européens et de FIA français 
jusqu’à 10% de l’actif net. 
Le FIA n’interviendra pas sur les marchés des produits dérivés. Les opérations d’acquisition et de 
cession temporaires de titres ne sont pas autorisées. 
Afin de gérer la trésorerie, le FIA pourra effectuer des dépôts et des emprunts d’espèces. 

Affectation des revenus : Capitalisation et/ou distribution 
Durée de placement minimum recommandée : Supérieure à 5 ans 

Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon quotidienne, selon les modalités 
décrites ci-dessous.  
Heure limitée de centralisation des ordres de souscriptions/rachats : Tous les jours ouvrés jusqu’à 
11h00, heure de Paris. Les règlements afférents aux demandes de souscriptions et de rachat 
interviennent le deuxième jour de bourse ouvré qui suit le jour d’établissement de la valeur liquidative. 

Fréquence de valorisation : Quotidienne 

 

 Profil de risque et de rendement  
 
A risque plus faible,       A risque plus élevé 
 
 Rendement potentiellement plus faible                                                  Rendement potentiellement plus élevé 
 

 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau de volatilité et le risque auquel votre capital est exposé. 
Les données historiques, telles que celles utilisées pour le calcul de l’indicateur synthétique, 
pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du fonds. La catégorie de 
risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps.  
La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 
 

Le FIA est en niveau de risque 6, en raison de son exposition au risque actions. 
 

Votre argent sera investi dans des instruments financiers, sélectionnés par la société de gestion, 
lesquels connaîtront les évolutions et aléas des marchés. Il existe un risque que le fonds ne soit pas 
investi à tout moment sur les marchés les plus performants. 
Le capital investi ne bénéficie d’aucune garantie. 
Risque non pris en compte dans l’indicateur : 
Le risque de liquidité : le risque de liquidité est lié à l’impossibilité de vendre rapidement les titres 
dans des conditions satisfaisantes, dans le cas où les volumes d’échange sur les marchés financiers 
sont faibles. 
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 Frais  
 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FIA y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, ces frais 
réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 4% maximum 

Frais de sortie Néant 
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que 
celui-ci ne soit investi ou avant que le revenu de votre investissement ne vous soit 
distribué. Dans certains cas l’investisseur peut payer moins. L'investisseur peut obtenir de 
la société de gestion le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 
Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 1% * 

Frais prélevés par le fonds dans certaines conditions 

Commission de performance Néant 
 
 

 Performances passées  
 
Les performances seront représentées graphiquement au terme du 1er exercice du fonds. 
Ces performances seront indiquées frais inclus et évaluées en euro. 
Les performances ne sont pas constantes dans le temps, les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
Le fonds a été créé le 23/11/2020. 
 

 Informations pratiques  
 
Forme juridique : FIA de droit français respectant les règles d’investissement de la Directive 2011/61/UE, cette part est réservée aux institutions et société membres du 

Groupe AGRICA, groupe auquel appartient la société de gestion, et autres personnes   
Dépositaire et centralisateur (par délégation de la société de gestion) : CACEIS Bank. 

Lieu et modalité d’obtention d’information : Le règlement et les derniers documents annuels et périodiques règlementaires du FIA sont adressés gratuitement dans 
un délai d’une semaine sur simple demande écrite de l’investisseur auprès d’AGRICA EPARGNE - 21 rue de la Bienfaisance - 75008 PARIS.  

Valeur liquidative : Calculée quotidiennement, les valeurs liquidatives sont disponibles dans les locaux de la Société de gestion AGRICA EPARGNE, et sur le site internet 
de www.agricaepargne.com   

Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FIA peuvent être soumis à taxation. 

La responsabilité d’AGRICA EPARGNE ne peut être engagée que sur la base des déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes 
ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FIA. 

- - - - - - - - - - - - 

Ce FIA est agréé et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. 

AGRICA EPARGNE est agréée en France et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 28 décembre 2022. 

* Ce chiffre sera actualisé sur la base des frais réellement prélevés 
après la première année d'existence du fonds. Ce chiffre peut varier 
d'un exercice à l'autre. 
 
Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d’intermédiation excepté dans le cas de 
frais d'entrée et/ou de sortie payés par le FIA lorsqu'il achète ou 
vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 
 
Pour plus d’informations sur les frais du FIA, veuillez-vous référer 
à la rubrique « Frais et commissions » du prospectus. 

http://www.agricaepargne.com/
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Informations clés pour l’investisseur 
 

 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds d’investissement à vocation générale. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 

investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. 
Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 
 

Agrica Epargne Euro Responsable 
Part B - Code ISIN : FR0013529856 

 

FIA soumis au droit français 
Géré par la société de gestion AGRICA EPARGNE 

 

 
 Objectifs et politique d’investissement  
 

Le Fonds est un fonds à vocation générale. 
Classification : Il est classé dans la catégorie "Actions de pays de la zone Euro". 
Objectif de gestion : L’objectif du Fonds est d’offrir aux investisseurs une sélection de valeurs 
mobilières respectant les enjeux sociaux, environnementaux et de gouvernance définis par la 
société de gestion en vue d’obtenir une performance nette de frais supérieure à celle de son 
indicateur de référence, le MSCI EMU, sur la période de placement recommandée. 
L’OPC promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 
8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
Ce FIA est un fonds de partage. Il a donc pour particularité de rétrocéder 10% des frais de gestion 
encaissés sur la part B (déduction faite des rétrocession versées ou à verser aux distributeurs), et au 
bénéfice de l’association Siel Bleu et du fonds de dotation de Clinatec.. Le prospectus présente ces 
structures bénéficiaires, dont la liste pourra être revue tous les deux ans. 

Le FCP opère sur le marché de la zone Euro. Les actions hors zone Euro ou hors MSCI EMU pourront 
représenter au maximum 10% de l’actif. 
L’investissement en actions est compris entre 90% et 100% de l’actif net. Le fonds ne privilégiera pas 
de secteur d’activité. 
Le portefeuille est principalement composé de grandes valeurs (capitalisations supérieures à 5 
milliards) mais peut être également exposé sur des petites et moyennes valeurs dans la limite de 
20% de l’actif.   
Indicateur de référence : 100% MSCI EMU clôture (dividendes nets réinvestis). 
Code Bloomberg de l’indice MSCI EMU NR : MSDEEMUN Index. L’indice sera rebalancé 
mensuellement sur les cours de clôture du dernier jour ouvré du mois. 
Le FIA adopte un style de gestion active. Le gestionnaire met en œuvre une gestion de conviction 
alliant approche fondamentale et engagements environnemental, sociaux et de gouvernance 
(« ESG ») pouvant être distingué en 3 grandes phases : 

- Détermination de l’univers d’investissement responsable, 
- Sélection des valeurs composant le portefeuille,  
- Respect des objectifs de performance extra-financière. 

La prise en compte des critères extra-financiers est une approche dite en « sélectivité ». Dans cette 
approche, la prise en compte de critères extra-financiers consistant à sélectionner les meilleurs 
émetteurs sur la base de leur notation extra-financière et/ou d’exclure des émetteurs sur la base de 
caractéristiques extra-financières, permet une réduction d’au minimum 20% de l’univers 
d’investissement de référence, le MSCI EMU. 

L’analyse ESG repose sur une méthodologie propriétaire combinant best in class, « Impact » et 
exclusion ESG/climat. En application de cette méthodologie chaque émetteur de l’univers de 
référence (ici le MSCI EMU) est classé dans une des trois catégories suivantes : A (émetteurs best in 

class ESG), B (Impact émetteurs, c’est-à-dire des émetteurs contribuant positivement aux ODD), et 
C (émetteurs exclus). Le taux minimum de couverture extra-financière représente 90% de l’actif net 
du Fonds hors liquidités.  L’analyse ESG porte sur plus de 38 critères définis par les conventions 
internationales et traités, activés selon leur pertinence sur le plan de l’activité du secteur et de 
l’entreprise, et structurés autour des 3 grands piliers l’Environnement, le Sociale et la Gouvernance. 
Le pilier Environnement analyse la stratégie environnementale, climatique et l’éco-conception, la 
protection de la biodiversité, la maîtrise des effets sur l’eau et sur l’air, des consommations d’énergie 
et réductions des émissions polluantes, des conséquences liées à l’utilisation et l’élimination des 
produits, ou encore la maîtrise des impacts liés à la distribution et aux transports. 
Le pilier Social analyse des risques attachés au respect des droits de l’homme sur les lieux de travail 
(travail forcé, travail des enfants, liberté syndicale) et dans la société au sens large, à l’amélioration 
continue des conditions d’emploi, de travail et des relations professionnelles. Il tient compte 
également des risques attachés au respect des droits des clients, intégration des standards sociaux 
et environnementaux dans la chaîne d’approvisionnement. Enfin, il étant son analyse à 
l’engagement de l’entreprise sur ses différents territoires d’implantation.  
Le pilier Gouvernance analyse dans un premier temps l’indépendance et le fonctionnement du 
Conseil d’administration de l’entreprise, ses mécanismes d’audits et de contrôles internes, le 
respect des   droits   des   actionnaires et l’adossement des critères de performance à la 
rémunération des dirigeants. Puis il s’étend à la stratégie de l’entreprise en matière d’éthique des 
affaires, et notamment la prévention et la lutte contre la corruption.  
En outre, la méthodologie déployée vise à suivre les entreprises impliquées dans des 
controverses critiques sur l’ensemble des enjeux ESG ci-dessus. 
Le prospectus du fonds précise la nature de ces critères et les limites de l’approche retenue.  

Le fonds pourra détenir des parts ou actions d’OPCVM français et européens et de FIA français 
jusqu’à 10% de l’actif net. 
Le FIA n’interviendra pas sur les marchés des produits dérivés. Les opérations d’acquisition et de 
cession temporaires de titres ne sont pas autorisées. 
Afin de gérer la trésorerie, le FIA pourra effectuer des dépôts et des emprunts d’espèces. 

Affectation des revenus : Capitalisation et/ou distribution 
Durée de placement minimum recommandée : Supérieure à 5 ans 

Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon quotidienne, selon les modalités 
décrites ci-dessous.  
Heure limitée de centralisation des ordres de souscriptions/rachats : Tous les jours ouvrés jusqu’à 
11h00, heure de Paris. Les règlements afférents aux demandes de souscriptions et de rachat 
interviennent le deuxième jour de bourse ouvré qui suit le jour d’établissement de la valeur liquidative. 

Fréquence de valorisation : Quotidienne 
 

 Profil de risque et de rendement  
 
A risque plus faible,       A risque plus élevé 
 
 Rendement potentiellement plus faible                                                  Rendement potentiellement plus élevé 
 

 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau de volatilité et le risque auquel votre capital est exposé. 
Les données historiques, telles que celles utilisées pour le calcul de l’indicateur synthétique, 
pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du fonds. La catégorie de 
risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps.  
La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 
 

Le FIA est en niveau de risque 6, en raison de son exposition au risque actions. 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers, sélectionnés par la société de gestion, 
lesquels connaîtront les évolutions et aléas des marchés. Il existe un risque que le fonds ne soit pas 
investi à tout moment sur les marchés les plus performants. 
Le capital investi ne bénéficie d’aucune garantie. 
Risque non pris en compte dans l’indicateur : 
Le risque de liquidité : le risque de liquidité est lié à l’impossibilité de vendre rapidement les titres 
dans des conditions satisfaisantes, dans le cas où les volumes d’échange sur les marchés financiers 
sont faibles. 
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 Frais  
 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FIA y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, ces frais 
réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 4% maximum 

Frais de sortie Néant 
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que 
celui-ci ne soit investi ou avant que le revenu de votre investissement ne vous soit 
distribué. Dans certains cas l’investisseur peut payer moins. L'investisseur peut obtenir de 
la société de gestion le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 
Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 1,08% * 

Frais prélevés par le fonds dans certaines conditions 

Commission de performance Néant 
 
 

 Performances passées  
 

 
Les performances annualisées indiquées dans ce diagramme sont calculées après déduction de tous les frais et évaluées en euro. 
Les performances ne sont pas constantes dans le temps, les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
Le fonds a été créé le 23/11/2020. 
La part B a été créée le 08/12/2020. 
 

 Informations pratiques  
 
Forme juridique : FIA de droit français respectant les règles d’investissement de la Directive 2011/61/UE, cette part est tous souscripteurs. 

Dépositaire et centralisateur (par délégation de la société de gestion) : CACEIS Bank. 

Lieu et modalité d’obtention d’information : Le règlement et les derniers documents annuels et périodiques règlementaires du FIA sont adressés gratuitement dans un 
délai d’une semaine sur simple demande écrite de l’investisseur auprès d’AGRICA EPARGNE - 21 rue de la Bienfaisance - 75008 PARIS.  

Valeur liquidative : Calculée quotidiennement, les valeurs liquidatives sont disponibles dans les locaux de la Société de gestion AGRICA EPARGNE, et sur le site internet 
de www.agricaepargne.com   

Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FIA peuvent être soumis à taxation. 

La responsabilité d’AGRICA EPARGNE ne peut être engagée que sur la base des déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou 
non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FIA. 

- - - - - - - - - - - - 

Ce FIA est agréé et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. 

AGRICA EPARGNE est agréée en France et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 28 décembre 2022. 

*Les frais courants sont fondés sur l’exercice précédent, clos le        
31 décembre 2021. Ce pourcentage peut varier d'un exercice à 
l'autre. 
 
Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d’intermédiation excepté dans le cas de 
frais d'entrée et/ou de sortie payés par le FIA lorsqu'il achète ou 
vend des parts d'un autre véhicule de gestion collective. 
 
Pour plus d’informations sur les frais du FIA, veuillez-vous référer 
à la rubrique « Frais et commissions » du prospectus. 

http://www.agricaepargne.com/
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Informations clés pour l’investisseur 
 

 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds d’investissement à vocation générale. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 

investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. 
Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 
 

Agrica Epargne Euro Responsable 
Part I - Code ISIN :  FR0014000857 

 

FIA soumis au droit français 
Géré par la société de gestion AGRICA EPARGNE 

 

 
 Objectifs et politique d’investissement  
 

Le Fonds est un fonds à vocation générale. 
Classification : Il est classé dans la catégorie "Actions de pays de la zone Euro". 
Objectif de gestion : L’objectif du Fonds est d’offrir aux investisseurs une sélection de valeurs 
mobilières respectant les enjeux sociaux, environnementaux et de gouvernance définis par la 
société de gestion en vue d’obtenir une performance nette de frais supérieure à celle de son 
indicateur de référence, le MSCI EMU, sur la période de placement recommandée. 
L’OPC promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de l’article 
8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 
Ce FIA est un fonds de partage. Il a donc pour particularité de rétrocéder 10% des frais de gestion 
fixe et variable encaissés sur la part I (déduction faite des rétrocession versées ou à verser aux 
distributeurs), et au bénéfice de l’association Siel Bleu et du fonds de dotation de Clinatec. Le 
prospectus présente ces structures bénéficiaires, dont la liste pourra être revue tous les deux ans. 
Le FCP opère sur le marché de la zone Euro. Les actions hors zone Euro et hors MSCI EMU pourront 
représenter au maximum 10% de l’actif. 
L’investissement en actions est compris entre 90% et 100% de l’actif net. Le fonds ne privilégiera pas 
de secteur d’activité. 
Le portefeuille est principalement composé de grandes valeurs (capitalisations supérieures à 5 
milliards) mais peut être également exposé sur des petites et moyennes valeurs dans la limite de 
20% de l’actif.   
Indicateur de référence : 100% MSCI EMU clôture (dividendes nets réinvestis). 
Code Bloomberg de l’indice MSCI EMU NR : MSDEEMUN Index. L’indice sera rebalancé 
mensuellement sur les cours de clôture du dernier jour ouvré du mois. 
Le FIA adopte un style de gestion active. Le gestionnaire met en œuvre une gestion de conviction 
alliant approche fondamentale et engagements environnemental, sociaux et de gouvernance 
(« ESG ») pouvant être distingué en 3 grandes phases : 

- Détermination de l’univers d’investissement responsable, 
- Sélection des valeurs composant le portefeuille,  
- Respect des objectifs de performance extra-financière. 

La prise en compte des critères extra-financiers est une approche dite en « sélectivité ». Dans cette 
approche, la prise en compte de critères extra-financiers consistant à sélectionner les meilleurs 
émetteurs sur la base de leur notation extra-financière et/ou d’exclure des émetteurs sur la base de 
caractéristiques extra-financières, permet une réduction d’au minimum 20% de l’univers 
d’investissement de référence, le MSCI EMU. 

L’analyse ESG repose sur une méthodologie propriétaire combinant best in class, « Impact » et 
exclusion ESG/climat. En application de cette méthodologie chaque émetteur de l’univers de 
référence (ici le MSCI EMU) est classé dans une des trois catégories suivantes : A (émetteurs best in 

class ESG), B (Impact émetteurs, c’est-à-dire des émetteurs contribuant positivement aux ODD), et 
C (émetteurs exclus). Le taux minimum de couverture extra-financière représente 90% de l’actif 
net du Fonds hors liquidités. L’analyse ESG porte sur plus de 38 critères définis par les conventions 
internationales et traités, activés selon leur pertinence sur le plan de l’activité du secteur et de 
l’entreprise, et structurés autour de 3 grands piliers l’Environnement, le Sociale et la Gouvernance. 
Le pilier Environnement analyse la stratégie environnementale, climatique et l’éco-conception, la 
protection de la biodiversité, la maîtrise des effets sur l’eau et sur l’air, des consommations d’énergie 
et réductions des émissions polluantes, des conséquences liées à l’utilisation et l’élimination des 
produits, ou encore la maîtrise des impacts liés à la distribution et aux transports. 
Le pilier Social analyse des risques attachés au respect des droits de l’homme sur les lieux de travail 
(travail forcé, travail des enfants, liberté syndicale) et dans la société au sens large, à l’amélioration 
continue des conditions d’emploi, de travail et des relations professionnelles. Il tient compte 
également des risques attachés au respect des droits des clients, intégration des standards sociaux 
et environnementaux dans la chaîne d’approvisionnement. Enfin, il étant son analyse à 
l’engagement de l’entreprise sur ses différents territoires d’implantation.  
Le pilier Gouvernance analyse dans un premier temps l’indépendance et le fonctionnement du 
Conseil d’administration de l’entreprise, ses mécanismes d’audits et de contrôles internes, le 
respect des droits des actionnaires et l’adossement des critères de performance à la rémunération 
des dirigeants. Puis il s’étend à la stratégie de l’entreprise en matière d’éthique des affaires, et 
notamment la prévention et la lutte contre la corruption.  
En outre, la méthodologie déployée vise à suivre les entreprises impliquées dans des 
controverses critiques sur l’ensemble des enjeux ESG ci-dessus. 
Le prospectus du fonds précise la nature de ces critères et les limites de l’approche retenue.  

Le fonds pourra détenir des parts ou actions d’OPCVM français et européens et de FIA français 
jusqu’à 10% de l’actif net. 
Le FIA n’interviendra pas sur les marchés des produits dérivés. Les opérations d’acquisition et de 
cession temporaires de titres ne sont pas autorisées. 
Afin de gérer la trésorerie, le FIA pourra effectuer des dépôts et des emprunts d’espèces. 

Affectation des revenus : Capitalisation et/ou distribution 
Durée de placement minimum recommandée : Supérieure à 5 ans 

Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon quotidienne, selon les modalités 
décrites ci-dessous.  
Heure limitée de centralisation des ordres de souscriptions/rachats : Tous les jours ouvrés jusqu’à 
11h00, heure de Paris. Les règlements afférents aux demandes de souscriptions et de rachat 
interviennent le deuxième jour de bourse ouvré qui suit le jour d’établissement de la valeur liquidative. 

Fréquence de valorisation : Quotidienne 
 

 Profil de risque et de rendement  
 
A risque plus faible,       A risque plus élevé 
 
 Rendement potentiellement plus faible                                                  Rendement potentiellement plus élevé 
 

 

Cet indicateur permet de mesurer le niveau de volatilité et le risque auquel votre capital est exposé. 
Les données historiques, telles que celles utilisées pour le calcul de l’indicateur synthétique, pourraient ne 
pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du fonds. La catégorie de risque associée à ce 
fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps.  
La catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 
 
 

Le FIA est en niveau de risque 6, en raison de son exposition au risque actions. 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers, sélectionnés par la société de gestion, lesquels 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. Il existe un risque que le fonds ne soit pas investi à tout 
moment sur les marchés les plus performants. 
Le capital investi ne bénéficie d’aucune garantie. 
Risque non pris en compte dans l’indicateur : 
Le risque de liquidité : le risque de liquidité est lié à l’impossibilité de vendre rapidement les titres dans des 
conditions satisfaisantes, dans le cas où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont faibles. 
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 Frais  
 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FIA y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, ces frais 
réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 4% maximum 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-
ci ne soit investi ou avant que le revenu de votre investissement ne vous soit distribué. Dans 
certains cas l’investisseur peut payer moins. L'investisseur peut obtenir de la société de 
gestion le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 
Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 0.48% * 

Frais prélevés par le fonds dans certaines conditions 

Commission de performance 
prélevée au 31/12/2021 : 
0.49%  
 

Part I : 20% TTC de la surperformance par rapport à l’actif de 
référence calculé à partir de la méthode de l’actif indicé sur 
une période d’observation pouvant aller jusqu’à 5 ans, 
conformément aux orientations ESMA. La commission de 
surperformance est limitée de 0.60% par an de l’actif net 
moyen (avant commission de surperformance).  
Il est spécifiquement précisé que la commission de 
surperformance n’est pas conditionnée à une obligation de 
performance positive. 

 
 

 Performances passées  
 

 
 
Les performances annualisées indiquées dans ce diagramme sont calculées après déduction de tous les frais et évaluées en euro. 
Les performances ne sont pas constantes dans le temps, les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
Le fonds a été créé le 23/11/2020. 
La part I a été créée le 23/11/2020. 
 
 

 Informations pratiques  
 
Forme juridique : FIA de droit français respectant les règles d’investissement de la Directive 2011/61/UE, cette part est réservée aux institutions et société membres du 

Groupe AGRICA, groupe auquel appartient la société de gestion, et autres personnes   
Dépositaire et centralisateur (par délégation de la société de gestion) : CACEIS Bank. 

Lieu et modalité d’obtention d’information : Le règlement et les derniers documents annuels et périodiques règlementaires du FIA sont adressés gratuitement dans un 
délai d’une semaine sur simple demande écrite de l’investisseur auprès d’AGRICA EPARGNE - 21 rue de la Bienfaisance - 75008 PARIS.  

Valeur liquidative : Calculée quotidiennement, les valeurs liquidatives sont disponibles dans les locaux de la Société de gestion AGRICA EPARGNE, et sur le site internet 
de www.agricaepargne.com   

Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FIA peuvent être soumis à taxation. 

La responsabilité d’AGRICA EPARGNE ne peut être engagée que sur la base des déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou 
non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FIA. 

- - - - - - - - - - - - 

Ce FIA est agréé et réglementé par l’Autorité des Marchés Financiers. 

AGRICA EPARGNE est agréée en France et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 28 décembre 2022. 

*Les frais courants sont fondés sur l’exercice précédent, clos 
le 31 décembre 2021. Ce pourcentage peut varier d'un 
exercice à l'autre. 
 

Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de 
surperformance et les frais d’intermédiation excepté dans le 
cas de frais d'entrée et/ou de sortie payés par le FIA lorsqu'il 
achète ou vend des parts d'un autre véhicule de gestion 
collective. 
 
 

Pour plus d’informations sur les frais du FIA, veuillez-vous 
référer à la rubrique « Frais et commissions » du prospectus. 

http://www.agricaepargne.com/
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1 CARACTERISTIQUES GENERALES 

Forme juridique du Fonds : 
Le Fonds est un Fonds d’investissement à vocation générale (FIVG) régi par les articles R. 214-187 R. 214-193 
du code monétaire et financier et en application de l‘articles 423-9 du règlement général de l’AMF (le « Fonds »).  
Le Fonds est un Fonds commun de placement (FCP) de droit français. 
 
Dénomination : 
AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE 
 
Date de création et durée d’existence prévue :  
Date de création : 23 Novembre 2020 
Ce Fonds a été initialement créé pour une durée de 99 ans. 
 
Synthèse de l’offre de gestion : 

 

 

Parts 

 

Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables  

Devise 
de 

libellé 
Souscripteurs concernés 

Montant 
minimum de 
souscription 

Valeur liquidative 
d’origine 

 

I 
 

FR0014000857 

 

Capitalisation 
et/ou 

Distribution 

 

Euro Réservée au Groupe AGRICA et autres personnes 
10 000 000€ 

Pour la 1ère 
souscription 

5 000 000€ 

 

A FR0013529849 

Capitalisation 
et/ou 

Distribution 

 

Euro Réservée au Groupe AGRICA et autres personnes Néant 100 000€  

 

B FR0013529856 

Capitalisation 
et/ou 

Distribution 

 

Euro Tous souscripteurs Néant 1 000€  

PROSPECTUS  
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Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel, le dernier état périodique et la dernière 
valeur liquidative ainsi que le cas échéant, l’information sur ses performances passées : 
 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours 
ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 
 AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance 75382 Paris Cedex 08 – France 
Ces documents sont également disponibles sur le site www.agricaepargne.com 
 

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès de votre interlocuteur habituel. 
 

Le site de l’AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 
 

2 ACTEURS 

Société de Gestion : 
AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance 75382 Paris Cedex 08 - France, Société de Gestion de Portefeuille 
agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP04005. 
 
AGRICA EPARGNE est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir, dans le cadre de son objet social, 
tout acte de gestion et d’administration d’OPC. 
 
La société de gestion a choisi de couvrir les risques en matière de responsabilité professionnelle par des fonds 
propres supplémentaires appropriés. 
 
Délégataire comptable : 
CACEIS FUND ADMINISTRATION France 1-3 place Valhubert 75013 Paris - France, établissement de crédit 
agréé par le CECEI le 1er avril 2005. 
Le délégataire de la gestion comptable assure les fonctions d’administration des fonds (comptabilisation, calcul 
de la valeur liquidative). 
La société de gestion du fonds n’a pas détecté de conflits d’intérêts susceptibles de découler de la délégation de 
la gestion comptable à CACEIS FUND ADMINISTRATION. 
 
Dépositaire – Conservateur - Centralisateur des souscriptions/rachats (par délégation de la société de 
gestion) - Tenue du passif : 
 
CACEIS Bank 1-3 place Valhubert 75013 Paris - France, établissement de crédit agréé par le CECEI le 1er avril 
2005. 
 
Le dépositaire assure la conservation des actifs, le contrôle de la régularité des décisions de la Société de Gestion 
et le suivi des flux de liquidités en relation avec les opérations comptabilisées. Il est également en charge de la 
tenue du passif. Le dépositaire délègue la conservation des actifs devant être conservés à l’étranger à des sous-
conservateurs locaux. La rémunération des sous-conservateurs est prise sur la commission versée au dépositaire 
et aucun frais supplémentaires n’est supporté par le porteur au titre de cette fonction. 
Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 
 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank 
et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le 
site de CACEIS : www.caceis.com. 
 

http://www.agricaepargne.com/
http://www.amf-france.org/
http://www.caceis.com/
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Etablissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats, et en charge du respect de l’heure 
limite de centralisation indiquée dans le prospectus : 
CACEIS Bank 1-3 place Valhubert 75013 Paris - France, établissement de crédit agréé par le CECEI le 1er avril 
2005. 
AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance 75382 Paris Cedex 08 - France, Société de Gestion de Portefeuille 
agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP04005 
 

Dans le cadre de la centralisation et la gestion du passif les missions assurées par CACEIS Bank sont les 
suivantes : 
- la fonction de centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts du Fonds, 
- la tenue de compte émission du Fonds. 
 
Commissaire aux comptes : 
PricewaterhouseCoopers Audit, 63, rue de Villiers, 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex, représenté par Frédéric 
SELLAM. 
Le commissaire aux comptes certifie la régularité et la sincérité des comptes du FCP. Il contrôle la composition 
de l’actif ainsi que les informations de nature financière et comptable avant leur publication. 
 
Commercialisateurs : 
AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance 75382 Paris Cedex 08 - France, Société de Gestion de Portefeuille 
agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP04005. 
Dans le cadre de la commercialisation du fonds, AGRICA EPARGNE pourra avoir recours à des tiers rémunérés 
par une quote-part des frais de gestion encaissés par la société de gestion. 
 

Le Fonds étant admis en EUROCLEAR, ses parts peuvent être souscrites ou rachetées auprès d’intermédiaires 
financiers qui ne sont pas mandatés ou connus de la société de gestion. 
 

3 MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

3.1 Caractéristiques générales  

Caractéristiques des parts : 
• Code ISIN de la part A: FR0013529849  
 Code ISIN de la part B : FR0013529856 
 Code ISIN de la part I : FR0014000857 
 
• Nature du droit attaché à la catégorie de parts :  

Chaque porteur de parts dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de 
parts possédées. 

 
• Inscription à un registre, ou précision des modalités de tenue du passif : 

La tenue du passif est assurée par le dépositaire, CACEIS Bank. 
Il est précisé que l'administration des parts est effectuée en Euroclear France et sont qualifiées de titres au   
porteur dès leur admission.  
 

• Droits de vote : 
 Il n'y a pas de droit de vote attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion. 
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• Forme des parts :  
Les parts sont au porteur 
 

•  Décimalisation : 
Part A :  Cette catégorie de parts est décimalisable en centième de part. 
Part B : Cette catégorie de parts est décimalisable en centième de part. 
Part I :  Il ne peut être souscrit/racheté qu'un nombre entier de part. 
 

Date de clôture :  
• Dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre. 

(Première clôture réalisée au 31/12/2021) 
 
Régime fiscal : 
Le Fonds n’est pas assujetti à l’impôt sur les sociétés, et un régime de transparence fiscale s’applique pour le 
porteur de parts.  
Le régime fiscal des plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds dépend des 
dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l’investisseur et/ou de la juridiction à partir de laquelle 
le porteur de parts investit ses fonds. Nous vous conseillons de vous renseigner auprès de votre conseil. 

 

3.2 Dispositions particulières  

Code ISIN de la part A: FR0013529849  
Code ISIN de la part B : FR0013529856 
Code ISIN de la part I : FR0014000857 
 
Classification : 
FIA « Actions de pays de la Zone Euro » 
 
Investissement en OPC : jusqu’à 10% de l’actif net 
 
Objectif de gestion : 
L’objectif du fonds est d’offrir aux investisseurs une sélection de valeurs mobilières respectant les enjeux sociaux, 
environnementaux et de gouvernance définis par la société de gestion en vue d’obtenir une performance nette de 
frais supérieure à celle de son indicateur de référence, le MSCI EMU, sur la période de placement recommandée. 
 
Fonds de partage :  
Le fonds est qualifié de fonds de partage. Il a vocation à rétrocéder une partie des frais de gestion encaissés 
par la Société de gestion au bénéfice de structures respectant au moins l’une des conditions suivantes : 

- elles sont détentrices d’un rescrit administratif, en cours de validité, attestant qu’ils entrent dans la 
catégorie d’association à but exclusif d’assistance, de bienfaisance, de recherche scientifique ou 
médicale, ou d’association cultuelle ;  

 - elles sont détentrices d’un rescrit fiscal, en cours de validité, attestant qu’ils sont éligibles au régime des 
articles 200 ou 238 bis du code général des impôts ouvrant droit à des réductions d’impôts au titre des 
dons ;  

 - il s’agit d’une congrégation religieuse ayant obtenu la reconnaissance légale par décret rendu sur avis 
conforme du Conseil d'Etat conformément à l’article 13 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association.  

 
Du fait de la qualité de fonds de partage du Fonds, la société de gestion AGRICA EPARGNE Gestion s’engage à 
verser annuellement, 10% des frais de gestion financière encaissés sur l’ensemble des parts (part A, part B et 
part I), déduction faite des rétrocessions versées ou à verser aux distributeurs du fonds, répartis par moitié 
entre deux organisations.  
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Ce versement annuel se fera sous la forme d’un don ou d’un parrainage. Dans le cas d’un don le mécanisme 
ouvrira droit à des avantages fiscaux pour la société de gestion (réduction de l’impôt sur les sociétés) mais pas 
pour le porteur de part. Dans le cas d’un parrainage, le mécanisme n’ouvrira pas droit à des avantages fiscaux, ni 
pour les porteurs de parts, ni pour la Société de Gestion.  
La liste des organisations bénéficiaires sera revue tous les 2 ans à la suite d’une analyse permettant de s’assurer 
que les organisations désignées correspondent toujours à l’objectif du fonds. 
Pour la période allant de la date d’agrément du fonds jusqu’à la fin du deuxième exercice comptable (soit le 
31/12/2022), les deux organisations choisies par la société de gestion sont : 

• l'association Siel Bleu, qui a pour objectif la prévention santé et l’amélioration de la qualité de vie des 
personnes fragilisées ( notamment les personnes âgées ,les personnes en situation de handicap, les 
personnes atteintes de maladies chroniques, les aidants,… ), grâce à un outil : l’Activité Physique 
Adaptée. 

• le fonds de dotation de Clinatec, qui  lutte via le développement de nouvelles technologies contre les 
maladies neurodégénératives telles que  Parkinson, Alzheimer, les cancers et les handicaps. 

Ces deux organisations sont détentrices d’un rescrit fiscal attestant qu’elles sont éligibles au régime des articles 
200 ou 238 bis du code général des impôts ouvrant droit à des réductions d’impôts au titre des dons. 
 
Indicateur de référence : 
Celui-ci est 100% MSCI EMU clôture (dividendes nets réinvestis).  
Code Bloomberg : MSDEEMUN Index 
Le MSCI EMU est un indice représentatif des principales capitalisations boursières des pays de la zone euro, 
calculé par Morgan Stanley Capital Index (MSCI). L’indice retenu est valorisé en cours de clôture et exprimé en 
euros. 
L’administrateur de l’indice, MSCI Limited, est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence 
tenu par l’ESMA. Des informations complémentaires sont disponibles sur le site internet de l’administrateur : 
www.msci.com  
L’indice de référence n’intègre pas de critères ESG. 
 
Stratégie d’investissement : 
Description des stratégies utilisées : 

 Stratégie de constitution du portefeuille : 
 

Le Fonds opère sur le marché de la zone Euro. Les actions hors zone Euro ou hors MSCI EMU pourront 
représenter au maximum 10% de l’actif, et seront analysées selon le même processus d’investissement. Les 
mêmes critères extra-financiers seront appliqués, et les seuils d’éligibilité des valeurs du MSCI EMU et hors zone 
Euro ou hors MSCI EMU seront identiques.  
Le portefeuille est principalement composé de grandes valeurs (capitalisations supérieures à 5 milliards) mais 
peut être également exposé sur des petites et moyennes valeurs dans la limite de 20% de l’actif.  
Dans le cadre d’anticipations pessimistes sur l’environnement économique et l’évolution future des marchés, le 
Fonds pourra être investi dans des OPCVM monétaires à hauteur de 10% de l’actif. 

 
Pour atteindre son objectif de gestion, la gestion du fonds repose sur un processus combinant approche 
fondamentale et engagements environnement, sociaux et de gouvernance (« ESG ») pouvant être distingué en 3 
grandes phases : 

- Détermination de l’univers d’investissement responsable, 
- Sélection des valeurs composant le portefeuille,  
- Respect des objectifs de performance extra financière. 

 
Détermination de l’univers d’investissement responsable 
La prise en compte des critères extra-financiers est une approche dite en « sélectivité ». L’analyse ESG 
(Environnement, Social, Gouvernance) est un préalable à l’analyse fondamentale des entreprises puisqu’elle 
permet de déterminer au sein de l’univers d’investissement du fonds, le MSCI EMU, l’univers d’investissement 
responsable au sein duquel les valeurs composant le portefeuille seront sélectionnées. 

http://www.msci.com/
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Cette analyse ESG repose sur une méthodologie propriétaire combinant best in class, « Impact » et exclusion 
ESG/climat. La mise en œuvre de ces critères extra-financiers permet en permanence une réduction d’au 
minimum 20% de l’univers d’investissement de référence, le MSCI EMU. 
En application de cette méthodologie chaque émetteur de l’univers de référence (ici le MSCI EMU) est classé 
dans une des trois catégories suivantes : A (émetteurs best in class ESG), B (Impact émetteurs), et C (émetteurs 
exclus).  
Le taux minimum de couverture extra-financière représente 90% de l’actif net du Fonds hors liquidités. 
 
Nature des critères ESG 

• La catégorie A « Best in class ESG émetteurs » est constituée des émetteurs ESG best in class.  
Il s’agit des émetteurs dont le score ESG, c’est-à-dire le nombre de points obtenu en matière de performance sur 
les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG »), est supérieur ou égal à la moyenne 
sectorielle calculée sur les valeurs qui composent l’univers d’investissement (MSCI EMU).  
 
Agrica Epargne a choisi de sélectionner des critères pertinents en retenant une analyse des risques en fonction 
des spécificités des secteurs. Cette analyse des risques sectoriels se base sur la nature de l’enjeu ESG et 
l’exposition des parties prenantes, les risques juridique, réputationnel, humain ou opérationnel pour l’entreprise. 
De l’analyse de ces critères découlera un coefficient de matérialité, qui, combiné avec la notation initiale du critère 
et ventilé dans les 3 piliers E/S/G permettent de calculer une note pour chaque pilier. 
Enfin, Agrica Epargne, à l’aide d’une « matrice » propriétaire, calcule ensuite une note globale pondérée selon les 
poids suivants : Environnement 30% ; Social 30% ; et Gouvernance 40%. 
 

• La catégorie B « Impact émetteurs » fait référence aux émetteurs ayant une contribution positive aux 
ODD.  

Elle est constituée des émetteurs dont au minimum 10% de l’activité est réalisée sur des biens et services 
apportant une contribution positive aux Objectifs de Développement Durables des Nations Unies1 (« ODD »). 
Cette contribution positive se traduit par la recherche de solutions innovantes qui vont permettre une participation 
active à la durabilité de la planète.  
Toutefois, afin de ne pas intégrer des émetteurs qui, sous prétexte de produire des biens et services contribuant 
aux ODD, ne tiendraient pas compte des enjeux ESG et climat, cette catégorie est segmentée en deux sous 
catégories : 

- Les émetteurs dit « éligibles » (B1) qui ont une note ESG supérieure à la moyenne sectorielle ; 
- Les émetteurs dit « sous surveillance ESG » (B2), présentant une gestion des enjeux de transition 

énergétique limitée et une note ESG inférieure à la moyenne sectorielle. 
 

• La catégorie C « Exclusion » correspond aux émetteurs exclus de l’univers responsable. 
 

La méthodologie déployée vise également à suivre les incidences en matière de durabilité. En effet Agrica 
Epargne déploie : 

• Un suivi des incidences en matière de durabilité ESG, c’est-à-dire suivre l’implication des entreprises 
investis dans des controverses critiques sur l’ensemble des enjeux de durabilité ESG ci-dessus ;  

• Un suivi des incidences en matière de durabilité climatique à travers une politique carbone, c’est-à-dire 
suivre l’implication des entreprises investis en termes émission carbone et de stratégie de transition 
énergétique ;  

• Un suivi des incidences en matière de durabilité climatique à travers une politique contre le charbon 
thermique, c’est-à-dire suivre l’implication des entreprises dans le charbon thermique et leur stratégie de 
transition énergétique ;  

• Un suivi des entreprises impliquées dans des activités controversées : armement controversé (mine anti-
personnel et bombe à sous munitions) et leur exclusion. 

 
Avertissement sur les limites de l’approche retenue 

 
1 Les objectifs de développement durable sont définis sur le site de l’ONU : https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-
developpement-durable/ 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
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Il est important de noter que l’analyse ESG/climat se base sur des données déclaratives de la part des entreprises 
et des parties prenantes. 
D’autre part, le calcul de l’empreinte carbone ne prend pas en compte les émissions indirectement produites par 
les activités de l’organisation telles que l’achat de matière première ou de services, le déplacement des salariés, 
la gestion des déchets générés par les activités de l’organisme constituant entre autres le scope 3 selon les 
normes et méthodes internationales définissant les sources d’émissions. Pour plus de détail sur ces normes, vous 
pouvez consulter le site www.bilan-ges.ademe.fr. 
Par ailleurs, le fonds ne vise pas à générer un impact contributif direct, mais cherchera, à travers de la mise en 
œuvre du filtre Impact, à favoriser des investissements dans des entreprises dont une partie de l’activité répond 
aux ODD.  L’identification de ces entreprises sera effectuée au cas par cas par l’analyse réalisée par l’équipe de 
gestion sur la base des données disponibles et publiées par les entreprises. La société de gestion n’est pas en 
mesure de garantir l’absence d’impacts négatifs dans les activités de certains émetteurs de la catégorie B malgré 
les garde-fous en place. 
Enfin, les parts ou actions d’OPCVM français et européens et de FIA français pouvant constituer jusqu’à 10% de 
l’actif net du Fonds ne sont pas forcément sélectionnés sur des critères ESG.  
 
Sélection des valeurs composant le portefeuille  
C’est au sein de cet univers responsable que le gestionnaire mettra en œuvre une gestion de conviction et 
déploiera un processus de sélection qui privilégie une analyse rigoureuse des entreprises. Cette approche 
consiste à identifier, analyser et sélectionner des entreprises jugées les plus créatrices de valeur dans la durée, 
tout en s’affranchissant de la composition des indices. De plus, la construction du portefeuille favorise les 
entreprises qui répondent aux enjeux de santé et environnementaux, deux thèmes d’investissements 
structurellement porteurs à long terme et qui représentent en permanence au moins 50% du portefeuille. 
 
L’analyse approfondie des fondamentaux des sociétés, menée en interne, est basée principalement sur les 
critères suivants : 

- Analyse détaillée et compréhension du modèle économique  
- Identification des entreprises qui répondent à des enjeux de santé et d’environnement 
- Analyse de la pérennité des avantages compétitifs 
- Perspectives de croissance et visibilité sur les résultats futurs 
- Qualité et stabilité du management 
- Analyse détaillée des comptes (croissance du chiffre d’affaires, évolution des marges, structure 
financière…) 
- Pérennité de l’équipe de direction et des avantages compétitifs  
- Dialogue avec les entreprises et suivi des échanges 

 
Le gestionnaire s’impose une discipline d’investissement stricte quant à la valorisation des titres en portefeuille. 
La valeur intrinsèque de chaque titre est déterminée par la méthode des flux actualisés (Discounted Cash Flow). 
Les multiples de valorisation (rapport entre le cours de bourse et le bénéfice par action, entre la valeur d’entreprise 
et le chiffre d’affaires ou encore entre la valeur d’entreprise et le résultat d’exploitation) font également l’objet d’un 
suivi approfondi.  
 
Respect des objectifs de performance extra-financière 
L’objectif de performance financière doit se construire dans le respect des 5 objectifs de performance suivants : 
 

1- Surperformance ESG du portefeuille par rapport à son indice de référence : obtenir une note ESG 
du fonds supérieur à celle de l’indice de référence (MSCI EMU), par la sélection d’émetteurs de catégorie 
A et/ou B. 

 
2- Impact ODD : avoir plus de 50% des encours du portefeuille investis sur des entreprises de catégorie B 

contribuant positivement aux ODD.  
 

3- Thèmes d’investissement que sont la santé et l’environnement : avoir plus de 50% des encours du 
portefeuille investis sur des entreprises qui répondent à des enjeux de santé et environnementaux. 

http://www.bilan-ges.ademe.fr/
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4- Surveillance : ne pas dépasser 20% d’émetteurs de catégorie « B2 » (sous surveillance). 
Réaliser un suivi spécifique des d’émetteurs impliqués dans des controverses critiques. 
 

5- Exclusion : exclure du portefeuille les valeurs de catégorie « C ». 
 
 
Respect des objectifs de transparence extra-financière : 

1- Reporting : afficher mensuellement un reporting ESG. 
2- Vote : déployer la politique de vote aux assemblées générales définie par AGRICA EPARGNE. Cette 

politique d’engagement est disponible sur le site internet www.agricaepargne.com  
 

La combinaison de ces approches nécessite un suivi permanent et rigoureux des sociétés, ce qui induit une 
concentration du portefeuille autour d’un nombre resserré de titres.  
 
Un rapport périodique relatif aux caractéristiques extra-financières est tenu à disposition des investisseurs. 

 
 Style de gestion adopté : 

Le Fonds adopte un style de gestion active.  
 
Description des actifs utilisés 

 
• Actifs, hors dérivés intégrés : 

 Marchés Actions : 
L’investissement en actions est compris entre 90% et 100% de l’actif net. 
Les investissements comprennent des valeurs mobilières admises à la cote officielle d’une bourse de 
valeurs et des valeurs mobilières négociées sur un marché règlementé, en fonctionnement régulier, 
reconnu et ouvert au public dans les Etats membres de l’Union Européenne et de l’OCDE. 

 
 Parts ou actions d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement de droit étranger : 

Le Fonds pourra détenir des parts ou actions d’OPCVM français et européens et de FIA français jusqu’à 
10% de l’actif net. 

 
• Instruments dérivés : 

Le Fonds n’interviendra pas sur les marchés des produits dérivés. 
 
• Les dépôts : 

Ceux-ci seront utilisés dans le but d’optimiser la gestion de la trésorerie du fonds, avec un maximum de 10% 
de l’actif net. 
 

• Emprunts d’espèces : 
Afin de répondre au problème d’une trésorerie temporairement débitrice dont l’origine peut être un décalage 
de dates de valeurs entre les opérations d’achat et de vente de titres, des rachats supérieurs aux 
souscriptions, le Fonds peut procéder de manière temporaire, à des emprunts d’espèces aux conditions du 
marché dans la limite de 10% de l’actif net. 
 

• Opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres : Néant 
 

• Contrats constituant des garanties financières : Néant 
 

http://www.agricaepargne.com/
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Profil de risque : 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. 
Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas du marché.  
 
Les facteurs de risque exposés ci-après ne sont pas limitatifs. Il appartient à chaque investisseur d’analyser le 
risque inhérent à ce type investissement et de s’entourer si nécessaire, de tous les conseillers spécialisés dans 
ces domaines afin de s’assurer notamment de l’adéquation de cet investissement à sa situation personnelle. 
 
• Risque de perte en capital : 

L’investisseur est averti que la performance du Fonds peut ne pas être conforme à ses objectifs et que le 
capital investi, n’intégrant aucune garantie, peut ne pas lui être totalement restitué.  

 
• Risque actions : de 90% à 100% de l’actif net 

Le Fonds est investi en actions principalement de la Zone Euro. 
Il est rappelé que la volatilité des cours de ces actions et la diversification du portefeuille (forte ou faible 
concentration de titre) peuvent avoir un impact plus ou moins important sur la valeur liquidative du fonds.  La 
baisse du cours des actions correspond au risque du marché actions. 

 
Risque actions spécifique à l’investissement sur les marchés de petites capitalisations : 
L’investissement du fonds sur les marchés de petites capitalisations boursières, c’est-à-dire des titres dont la 
capitalisation boursière est inférieure à 100 millions d’euros pourra atteindre au maximum 5% de l’actif. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations boursières (small 
caps) sont destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 
Sur ces marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit. Les mouvements de marché sont donc plus 
marqués à la baisse, et plus rapides que dans le cas des grandes capitalisations. 

 
• Risque de liquidité : 

Une partie des actifs du fonds peut se révéler peu liquide, entraînant un délai entre la date de passation des 
ordres et la date d’exécution qui pourra être important. Dans ce délai, la valeur des instruments peut baisser 
de façon significative ce qui pourra entraîner une baisse de la valeur du fonds. 
 

• Risque discrétionnaire :  
Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés et/ou sur la 
sélection de valeurs. Il existe un risque que le Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les marchés ou les 
valeurs les plus performants. La performance de e fonds peut donc être inférieure à l’objectif de gestion et la 
valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 
 

• Risque de change :  
Le risque est proportionnel à la partie investie en valeurs hors zone euro (maximum 10%). 
Le Fonds peut investir dans des instruments libellés dans des devises étrangères hors zone euro. 
Les fluctuations de ces monnaies par rapport à l’euro peuvent avoir une influence positive ou négative sur les 
valeurs de ces instruments. La baisse des cours de ces devises par rapport à l’euro correspond au risque de 
change. 
 

• Risque de crédit (accessoire) : 
Le Fonds peut investir dans des OPCVM monétaires à hauteur de 10% de l’actif. Le risque de crédit correspond 
au risque que l’émetteur ne puisse faire face à ses engagements.  
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• Risque de durabilité  
Un risque en matière de durabilité est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social 
ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur 
la valeur de l’investissement.  
Le Fonds est exposé à un large éventail de risques liés au développement durable. Les détails de la politique 
d’intégration de ces risques au niveau d’AGRICA EPARGNE sont disponibles à 
l’adresse www.agricaepargne.com  
 
Politique de gestion du risque de liquidité 
La gestion du risque de liquidité du fonds est réalisée dans le cadre d’un dispositif d’analyse et de suivi reposant 
sur des outils et méthodologies internes mis en place au sein d’AGRICA EPARGNE. 
L’évaluation du risque de liquidité est mesurée d’une part, par le nombre de jours nécessaires pour liquider chaque 
ligne en fonction de différentes hypothèses de taux de participation au marché et d’autre part, par le suivi du 
pourcentage de l’actif liquidable en une journée. Les paramètres des stress tests de liquidité sont revus au moins 
trimestriellement.  
 

Garantie ou protection : Néant 
 

Principales conséquences juridiques de l’engagement contractuel pris à des fins d’investissement : 
Le Fonds AGRICA EPARGNE Euro Responsable est soumis au droit français. Tout litige lié à l’investissement 
dans le Fonds sera soumis au droit français et à la compétence des juridictions françaises. 
 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
- Part A et part I :  réservée aux institutions et société membres du Groupe AGRICA, groupe auquel 

appartient la société de gestion, et autres personnes ; 
- Part B : tous souscripteurs 

L’investisseur qui souscrit dans ce fonds souhaite une exposition dynamique aux actifs de l’univers 
d’investissement, susceptible de varier en fonction des anticipations du gestionnaire et dans la limite de la stratégie 
d’investissement.  
Il sera exposé principalement aux marchés actions français, européens et internationaux (y compris aux petites 
et moyennes valeurs de ces marchés) à travers des titres vifs. Le profil de l’investisseur est de type « dynamique 
», c'est-à-dire qu’il souhaite prendre des risques.  
 
L’investisseur institutionnel, qui appartient à la catégorie « investisseur professionnel », est réputé apte à estimer 
le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le Fonds.  
 
Tout investisseur doit informer immédiatement la société de gestion s’il devient une « US Person ».  
 
Les parts de ce fonds n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933 (ci-après, 
« l’Act de 1933 »), ou en vertu de quelque loi applicable dans un Etat américain, et les actions ne pourront pas 
être directement ou indirectement cédées, offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses 
territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (ci-après « U.S. Person 
», tel que ce terme est défini par la réglementation américaine « Regulation S » dans le cadre de l’Act de 1933 
adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés (« Securities and Exchange Commission » ou                 
« SEC»). 
  
 Durée de placement 
La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
 

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables : 
Capitalisation et/ou distribution pour toutes les catégories de parts. 
La société de gestion statue sur la répartition des sommes distribuables. 
 

Caractéristiques des parts :  
• Valeur liquidative d’origine de la part A : 100 000 euros.  
• Devise de libellé des parts : Euro. 

http://www.agricaepargne.com/
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• Décimalisation : les souscriptions et les rachats peuvent s’effectuer en centième de part. 
• Montant minimum de souscription :  Néant 

 

• Valeur liquidative d’origine de la part B : 1 000 euros.  
• Devise de libellé des parts : Euro. 
• Décimalisation : les souscriptions et les rachats peuvent s’effectuer en centième de part. 
• Montant minimum de souscription :  Néant 
 
• Valeur liquidative d’origine de la part I : 5 000 000 euros.  
• Devise de libellé des parts : Euro. 
• Décimalisation : les souscriptions et les rachats s’effectuent en nombre entier. 
• Montant minimum de souscription :  10 000 000€ (à la première souscription puis une part pour les souscriptions 

ultérieures) 
 

Politique de traitement équitable des investisseurs : 
La société de gestion garantit un traitement équitable à l’ensemble des porteurs d’une même catégorie de parts 
du Fonds. Les modalités de souscription et de rachat ainsi que l’accès aux informations sur le Fonds sont similaires 
pour l’ensemble des porteurs d’une même catégorie de parts du fonds.  
AGRICA EPARGNE a mis en place une organisation interne qui veille à garantir un traitement équitable des 
investisseurs au travers, entre autres, d’un Code de Déontologie, d’une Politique de prévention et de gestion des 
conflits d’intérêts ainsi que de procédures opérationnelles. 
 

Modalités de souscription et de rachat : 
Les établissements désignés pour recevoir les souscriptions et les rachats, et en charge du respect de l’heure 
limite de centralisation indiquée dans le prospectus sont : 

- CACEIS Bank 1-3 place Valhubert 75013 Paris - France, établissement de crédit agréé par le CECEI le 
1er avril 2005. 

- AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance 75382 Paris Cedex 08 - France, Société de Gestion de 
Portefeuille agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP04005 

 

L'attention des porteurs est attirée sur le fait que les ordres transmis à des commercialisateurs autres que les 
établissements mentionnés ci-dessus doivent tenir compte du fait que l'heure limite de centralisation des ordres 
s'applique auxdits commercialisateurs vis-à-vis de CACEIS Bank.  
En conséquence, ces commercialisateurs peuvent appliquer leur propre heure limite, antérieure à celle 
mentionnée ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de transmission des ordres à CACEIS BANK. 
 

Les souscriptions et les rachats sont reçus et centralisés chaque jour ouvré jusqu’à 11h00 (heure de Paris) par 
CACEIS Bank. Ils sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du 
jour de la centralisation des demandes. Les demandes de souscription et de rachat parvenant après 11h00 sont 
exécutées sur la base de la valeur liquidative du jour suivant. Les règlements afférents aux demandes de 
souscriptions et de rachat interviennent le deuxième jour de bourse ouvré qui suit le jour d’établissement de la 
valeur liquidative, soit en date de valeur J+2. 

 

Les ordres seront exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

 
 

En application de l’article L.214-7-4 du Code Monétaire et Financier, les opérations de souscriptions et de   rachats 
peuvent être suspendues, à titre provisoire, par la société de gestion, quand les circonstances exceptionnelles 
l’exigent et si les intérêts des porteurs le commandent. 
 
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : 

 Centralisation des  
ordres de  
souscription  

Centralisation des  
ordres de rachat  

Exécution de l'ordre au  
plus tard en  J  

Publication de la  
valeur liquidative  

 Règlement des  
souscriptions 

Règlement des  
rachats 

J avant 11h J avant 11h Chaque jour de bourse (J) J+1 jour ouvré J+2 jours ouvrés    J+2 jours ouvrés 
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La valeur liquidative est calculée chaque jour à l’exception des jours fériés français et des jours de fermeture des 
marchés français (application du calendrier Euronext Paris SA). Dans ce cas, la date de publication de la valeur 
liquidative est avancée au jour ouvré précédent. 
 
Frais et commissions : 
• Commissions de souscription et de rachat : 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur 
ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises au Fonds servent à compenser les frais 
supportés par le Fonds pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises 
reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 
 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats Assiette Taux 

barème 

Commission de souscription non acquise au FIA  
Valeur liquidative x 

Nombre de parts  
4% maximum 

Commission de souscription acquise au FIA 
Valeur liquidative x 

Nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat non acquise au FIA  
Valeur liquidative x 

Nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat acquise au FIA  
Valeur liquidative x 

Nombre de parts 
Néant 

 
• Frais de fonctionnement et de gestion :  

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au Fonds, à l’exception des frais de transactions. Les 
frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
 des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le Fonds a 

dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au Fonds ; 
 des commissions de mouvement facturées au Fonds ; 

 
Pour les frais courants effectivement facturés au Fonds, se reporter à la partie « Frais » du Document 
d’Informations clés pour l’Investisseur (DICI). 
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Frais facturés au FIA Assiette Taux 
barème 

Frais de gestion financière2  
 

Actif net 
 

Part A : 0,80% TTC maximum 
Part B : 1% TTC maximum 

Part I : 0.40% TTC maximum 

Frais administratifs externes à la société 
de gestion3 Actif net 

Taux maximum : 
0,20% 

Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) Actif net Taux maximum : * 

Commission de mouvement 
Perçue par le dépositaire CACEIS Bank  

Prélèvement sur 
chaque transaction 

 
Néant 

 
Commission de mouvement 

perçue par la Société de Gestion 
Prélèvement sur 

chaque transaction 
Néant 

Commission de surperformance Actif net 

Part A : Néant 
Part B : Néant 

Part I : 20% TTC de la surperformance par 
rapport à l’indice de référence comme détaillé 

dans la méthode présentée ci-dessous sur 
une période d’observation pouvant aller 

jusqu’à 5 ans, dans la limite de 0.60% par an. 

     * Non significatif, les OPC détenus en portefeuille étant inférieurs à 10% 

 
Ces frais sont directement imputés sur le compte de résultats du fonds. 
 
La société de gestion se réserve le droit de majorer de 10 points de base par année civile les frais administratifs 
externes à la société de gestion sans en informer les porteurs de manière particulière. 
 
Ne sont pas compris dans les blocs de frais ci-dessus : 

- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le Fonds) exceptionnels et 
non récurrents ; 

- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : faillite de la 
banque Lehman) ou d’une procédure pour faire valoir un droit (ex : procédure de class action c’est-à-dire 
le regroupement de plusieurs victimes en une seule et même procédure judiciaire). 

L’information relative à ces frais est décrite ex post dans le rapport annuel du Fonds. 
 
D’autre part des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être 
facturés au Fonds. 

Modalités de calcul de la commission de surperformance : 
 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est basée sur la comparaison 
entre l’actif valorisé du fonds (net de frais de gestion fixe) et « l’actif de référence » réalisant une performance 
identique à celle de l'indicateur de référence sur la période de calcul, en enregistrant les mêmes variations liées 
aux souscriptions et aux rachats du FCP. Cette comparaison est effectuée sur une période d'observation qui peut 
s’étendre sur 1 à 5 exercices comptables. 
 
• L’actif valorisé du fonds s’entend comme la quote-part de l’actif, correspondant à une catégorie de part donnée, 
retraité des montants de souscriptions/rachats applicable à ladite catégorie de part à chaque valorisation, évalué 

 
2 Les frais de gestion financière sont détaillés dans le position-recommandation AMF DOC 2011-05 
3 Les frais administratifs externes à la société de gestion sont détaillés dans le position-recommandation AMF DOC 2011-05 
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selon les règles applicables aux actifs et après prise en compte des frais de fonctionnement et de gestion réels 
correspondant à ladite catégorie de part. 
 
• L’actif de référence représente la quote-part de l’actif du portefeuille, correspondant à une catégorie de part 
donnée, et connaissant un flux de souscriptions/rachats strictement identique à celui réalisé sur la catégorie de 
parts concernée et une performance identique à celle de l’indice de référence (soit l’indice MSCI EMU dividendes 
réinvestis) 
 
• L’indice de référence est égal au MSCIEMU (dividende réinvestis), cours de clôture, libellé en euro. 
 
La période d’observation est définie comme suit : 
 
• La première période d’observation commencera dès la première valorisation du fonds et finira potentiellement le 
31 décembre de l’année 2021, 2022, 2023, 2024 ou 2025, en fonction de l’atteinte des conditions de prélèvement 
de la commission de surperformance. 
 
• La cristallisation de la commission de surperformance donne lieu à l’ouverture d’une nouvelle période 
d’observation de 1 à 5 ans sur le même principe que celui décrit ci-avant. En l’absence de cristallisation au terme 
d’une période d’observation de 5 années, la sous-performance non rattrapée est effacée de l’historique. 
 
• Chaque période d’observation débute le premier jour de bourse de janvier et s’achève le dernier jour de bourse 
de décembre. 
 
- Au début de chaque période d’observation, l’actif de référence retenu sera le dernier actif valorisé, pour lequel 
une commission de surperformance a été payée. Cet actif de référence sera, le cas échéant, retraité des montant 
de souscriptions/rachats intervenus entre la date de constatation de cet actif de référence et le début de la nouvelle 
période d’observation. 
 
- Si l’actif valorisé du FCP est supérieur à celui de l’actif de référence, la provision est perçue par la société de 
gestion (cette provision représentera 20% de la différence entre ces deux actifs) et une nouvelle période 
d'observation débute. Le niveau de l'actif de référence retenu pour la nouvelle période d’observation est alors 
réajusté au niveau de l’actif valorisé du FCP en date de cristallisation. 
- Si l’actif valorisé du FCP est inférieur à celui de l’actif de référence, aucune provision n'est constatée et la période 
d'observation se poursuit une année (et ce jusqu’à une période maximum de 5 années), en conservant le niveau 
initial d'actif de référence. 
 
A l'issue de la cinquième année d’une période d’observation, et en l’absence de cristallisation, le niveau de l'actif 
de référence est automatiquement réajusté pour exclure la sous-performance non rattrapée antérieure à 5 ans. 
Le niveau de l'actif de référence est donc rebasé de telle sorte que les sous-performances non rattrapées de plus 
cinq années sortent de l’historique. 
 
Lors de chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, alors définie égale à 
20% TTC de la performance au-delà de l’indice de référence MSCI EMU (dividendes réinvestis), fait l’objet d’une 
provision ou d’une reprise de provision. Les reprises sur provision sont plafonnées à hauteur des dotations 
antérieures. 
 
Il est spécifiquement précisé que la commission de surperformance n’est pas conditionnée à une obligation de 
performance positive du FCP. Il est donc possible que le FCP rémunère la Société de Gestion par une commission 
de surperformance, lorsque celui-ci affiche une surperformance sur la période d’observation retenue, alors même 
que la valeur liquidative du FCP affiche une performance négative sur l’exercice considéré. 
 
L’assiette de calcul de la surperformance est l’actif net des frais de gestion fixe avant imputation des provisions 
des commissions de surperformance. Ces commissions de surperformance sont directement imputées au compte 
de résultat du FCP à chaque valeur liquidative. La provision constituée est définitivement cristallisée et acquise à 
la fin de chaque période d’observation. La provision, lorsque positive, est donc remise à zéro dès lors qu’elle est 
payée à la Société de gestion. 
 
En cas de rachat, la quote-part de la provision constituée, correspondant au nombre de parts rachetées, est 
définitivement acquise à la société de gestion. 
 



 15/18 Prospectus / date de publication 28/12/2022 

Cette part variable ne sera définitivement acquise à la société de gestion à la clôture de chaque période 
d’observation que si sur la période écoulée, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de référence. 
Les frais de gestion variables ainsi prélevés par la société de gestion seront ajoutés à la somme des frais de 
gestion fixe dont une quote-part sera reversée dans le cadre du fonds de partage. 
 
Le total des frais variables de gestion financière prélevé à la fin de l’exercice (hors commissions de surperformance 
cristallisées sur rachats) ne devra pas dépasser 0,60% appliqué à l’actif net moyen de l’exercice. 
 
 
ILLUSTRATION  
 

 
 
 
• Description de la procédure de choix des intermédiaires : 

Les gérants disposent d'une liste de « brokers » autorisés. Un « comité brokers » semestriel remet en 
perspective les appréciations émises par les gérants et toute la chaîne de valeur ajoutée (analystes, middle 
office…), et propose éventuellement l’inclusion motivée de nouveaux intermédiaires, et l’exclusion de certains.  
Chacun note en fonction de son domaine d’expertise un ou plusieurs des critères suivants : 
 Qualité de la recherche,  
 Accès à l’émetteur, séminaires, et interactions avec les analystes des brokers, 
 Pérennité de l’intermédiaire, 
 Qualité des prix d’exécution des ordres, qualité du dépouillement, 
 Liquidité offerte… 

 
 
Commissions en nature : 
Aucun intermédiaire ou contrepartie ne fournit de commission en nature à la société de gestion du fonds. 
 
Les intermédiaires sont sélectionnés sur la base de leur expertise pour des opérations d’achat/vente de titres 
spécifiques. L’exécution est constamment suivie, et revêt un caractère essentiel pour l’efficacité de notre 
stratégie. 
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4 INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL 

Toutes les informations concernant le Fonds peuvent être obtenues en s’adressant directement auprès de : 
AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance – 75382 Paris Cedex 08 – France 
 

Les derniers documents annuels et périodiques sont disponibles sur simple demande du porteur auprès de : 
AGRICA EPARGNE, 21 rue de la Bienfaisance- 75382 Paris Cedex 08 - France 
 

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées auprès du dépositaire dont l’adresse est la suivante : 
CACEIS Bank, 1-3 place Valhubert 75206 Paris cedex 13 – France 
 

La valeur liquidative du fonds est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion ainsi que sur le 
site internet d’AGRICA EPARGNE www.agricaepargne.com. 
 

Les porteurs sont informés des changements affectant le Fonds selon les modalités définies par l’Autorité des 
Marchés Financiers: information particulière ou tout autre moyen (avis financier, document périodique…) 
 
Information sur le respect des critères Environnementaux, Sociaux et de qualité de Gouvernance (ESG)  
 
Ce produit financier promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif 
l’investissement durable. 

Des informations sur les caractéristiques environnementales ou sociales sont disponibles dans l’annexe de ce 
prospectus. 
 
 

 Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (dit « Règlement Disclosure ») 

En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion de l’OPC est soumise au Règlement 2019/2088 
du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure »). Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des 
marchés financiers relatives à la transparence en ce qui concerne l’intégration des risques en matière de durabilité 
(article 6 du Règlement), la prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité, la promotion des 
caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus d’investissement (article 8 du Règlement) ou 
les objectifs d’investissement durable (article 9 du Règlement).   
 
Le fonds AGRICA EPARGNE Euro Responsable faisant la promotion, entre autres, des caractéristiques 
environnementales, sociales et de bonne gouvernance dans sa stratégie de gestion, il se conforme à l’article 8 du 
Règlement Disclosure.  
 
Néanmoins, les investissements sous-jacents à ce Fonds ne prennent pas en compte les critères en matière 
d’activité durable au sens du règlement SFDR ; et les principales incidences négatives de ses investissements 
sur les facteurs de durabilité ne sont pas prises en compte par la société de gestion. 
 

 Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant à 
favoriser les investissements durables 

Au titre du Règlement sur la Taxonomie, les investissements durables sur le plan environnemental sont les 
investissements dans une ou plusieurs activités économiques qui peuvent être considérées comme durables sur 
le plan environnemental si elle contribue de manière substantielle à l’un des 6 objectifs environnementaux définis 
par le Règlement sans causer préjudice important à l’un des 5 autres. 
 
Les investissements sous-jacents au AGRICA EPARGNE Euro Responsable ne prennent pas en compte les 
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la société de gestion 
seront disponibles dans le rapport annuel du Fonds sur le site internet d’AGRICA EPARGNE 
www.agricaepargne.com  

http://www.agricaepargne.com/
http://www.agricaepargne.com/
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5 REGLES D’INVESTISSEMENTS 
Le Fonds est un fonds d’investissement alternatif (FIA) conforme à la Directive 2011/61/UE. Le Fonds respectera 
les règles d’éligibilité et limites d’investissement applicables à sa catégorie prévus par le Code monétaire et 
financier et le Règlement Général de l’AMF. 

6 RISQUE GLOBAL 
Le risque global de ce FIA est déterminé au moyen de la méthode de calcul de l’engagement.  

7 REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

7.1 Méthodes de valorisation 

Valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger (actions et droits) 
 

• Valeurs négociées dans la zone Euro : 
=> Dernier cours du jour de valorisation. 
 

• Autres valeurs négociées : 
=>Dernier cours du jour de valorisation. 

 

Les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation sont évaluées au dernier cours 
publié officiellement. Celles dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous 
la responsabilité de l’évaluateur indépendant de la Société de gestion AGRICA EPARGNE.  Ces évaluations et 
leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 
 
Titres et actions d'OPC, y compris les ETF cotés 
Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue à la date de référence, ou, en 
l’absence, à celle qui précède. 
 

7.2 Méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe 

Non applicable 
 

7.3 Méthode de comptabilisation des frais 

Les opérations sont comptabilisées en frais exclus. 
 

L'option retenue pour la comptabilisation du revenu est celle du revenu encaissé.  
 

Les revenus sont constitués par :  
- les revenus des valeurs mobilières, les dividendes et intérêts encaissés au taux de la devise, pour les 

valeurs étrangères,  
- la rémunération des liquidités en devises, les revenus de prêts et pensions de titres et autres placements.  

De ces revenus sont déduits :  
- les frais de gestion, 
- les frais financiers et charges sur prêts et emprunts de titres et autres placements 

8 REMUNERATION  

La politique de rémunération d’AGRICA EPARGNE promeut une gestion des risques n’encourageant pas une 
prise de risque excessive. Elle est en accord avec les objectifs et les intérêts des gestionnaires, des OPC gérés 
et des investisseurs des OPC afin d’éviter les conflits d’intérêts.    
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Bien qu’AGRICA EPARGNE intègre dans la politique d’investissement du fonds les caractéristiques 
environnementales ou sociales de ses investissements, cette analyse et la construction du portefeuille ne sont 
pas assorties d’objectifs et de contraintes spécifiques, notamment sur les risques de durabilité des portefeuilles.  
  
La politique de rémunération a été approuvée par la Direction générale de la société de gestion. Les principes de 
la politique de rémunération sont examinés sur une base régulière par la Direction générale et adaptés au cadre 
réglementaire en constante évolution.   
 

* * * * * * * * * * * 
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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE 

****** 
 
 

TITRE 1 

ACTIF ET PARTS 

 
Article 1 – PARTS DE COPROPRIETE 

 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de 
l’actif du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds 
proportionnel au nombre de parts possédées. 

 
La durée du fonds est de 99 ans à compter de son agrément par l’Autorité des marchés financiers sauf dans 
les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation prévue au présent règlement. 

 
Catégories de parts : 
Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le 
prospectus du FCP. 

 
Les différentes catégories d’actions pourront : 
- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus ; (distribution ou capitalisation) 
- être libellées en devises différentes  ; 
- supporter des frais de gestion différents  ; 
- supporter des commissions de souscriptions  et de rachat  différentes ; 
- avoir une valeur nominale différente  ; 
- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus.  
Cette couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des 
opérations de couverture sur les autres catégories de parts du FIA ; 
- être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation. 

Possibilité de regroupement ou de division des parts. 

Les parts pourront être fractionnées, sur décision de l’organe compétent de la société de gestion en 
dixièmes, centièmes, millièmes, ou dix-millièmes dénommées fractions de parts. 

 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de    
parts dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres 
dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de 
le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 

 
Enfin, l’organe compétent de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder  à la division  des 
parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
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Article 2 – MONTANT MINIMAL DE L’ACTIF 
 

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif du FCP devient inférieur à 300 000 euros si le fonds     
est tous souscripteurs/160 000 euros si le fonds est dédié ; lorsque l'actif demeure pendant trente jours 
inférieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la 
liquidation du FIA concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l’article 422-17  du  règlement  général 
de l'AMF (mutation du  FIA). 

 

Article 3 – EMISSION ET RACHAT DES PARTS 
 

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative 
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription. 

 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
prospectus. 

 
Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la 
réglementation en vigueur. 

 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative.  Elles peuvent 
être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de 
refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire 
connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à 
l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des 
valeurs concernées. 

 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les 
porteurs de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le teneur de 
compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part. 

 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant   de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum 
celui de la souscription minimale exigée par le prospectus. 

 
En application de l’article L. 214-24-41 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, 
comme l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, 
quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 

 
Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 
être effectué. 

 
Possibilité de conditions de souscription minimale, selon les modalités prévues dans le prospectus. 

 
Le FCP peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L.214-24-41 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts ou d’actions 
émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le 
déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son 
activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou 
totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les 
modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette 
fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision du FIA ou 
de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage 
sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de 
modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la 
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situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt 
des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
Article 4 – CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE 

 

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant 
dans  le prospectus. 

 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif    
des FIA; ils sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la  valeur  
liquidative. 

 
 

TITRE 2 
FONCTIONNEMENT  DU FONDS 

 
Article 5 – LA SOCIETE DE GESTION 

 

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
La société de gestion peut prendre toute décision pour changer la stratégie d’investissement ou la politique 
d’investissement du FIA, dans l’intérêt des porteurs et dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires applicables. Ces modifications peuvent être soumises à l’agrément de l’Autorité des marchés 
financiers. 

 
La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de part et peut seule 
exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 

 

Article 5 bis – REGLES DE FONCTIONNEMENT 
 

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif du FIA ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans     
le prospectus. 

 

Article 5 ter - ADMISSION A LA NEGOCIATION SUR UN MARCHE REGLEMENTE ET/OU UN SYSTEME 
MULTILATERAL DE NEGOCIATION 

 

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système 
multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont 
admises aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un  indice, le fonds 
devra avoir mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas 
sensiblement  de sa valeur liquidative. 

 

Article 6 – LE DEPOSITAIRE 
 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi 
que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de 
la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures 
conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

Article 7 – LE COMMISSAIRE  AUX COMPTES 
 

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés 
financiers, par l’organe de gouvernance ou le directoire de la société de gestion. 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
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Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant le FIA dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa 
mission, de nature : 

1. A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à cet  
organisme et susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le 
patrimoine ; 

2. A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3. A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de 
transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les 
diligences estimées nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

 
Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion administratifs externes à la société de gestion. 

 

Article 8 – LES COMPTES ET RAPPORT DE GESTION 
 

À la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé. 

 
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire 
des actifs du FIA. 

 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les six mois suivant   la 
clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion. 
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TITRE 3 
MODALITÉS D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

 
Article 9 - MODALITES D’AFFECTATION DU RESULTAT ET DES SOMMES DISTRIBUABLES 

 

Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons  
de présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 

 
Les sommes distribuables par un organisme de placement collectif sont constituées par : 
1° - Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de  
régularisation des  revenus ; 
2° - Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, 
constatées au cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées  au  
cours d'exercices antérieurs n'ayant  pas fait  l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et  diminuées  
ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées,  en tout ou partie, indépendamment l'une  
de l'autre. 

 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant    
la clôture de l'exercice. 

 
La société de gestion décide de la répartition des sommes distribuables. 

 
Pour chaque catégorie de parts, le cas échéant, le FCP peut opter pour l’une des formules suivantes : 
- la capitalisation pure : les  sommes  distribuables sont  intégralement capitalisées à l’exception de celles  
qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ; 
- la distribution pure : les sommes sont intégralement distribuées, aux arrondis près ; possibilité  de  
distribuer  des acomptes ; 
- pour les FCP qui souhaitent conserver la liberté de capitaliser ou/et de distribuer. La société de gestion 
décide chaque année de l’affectation des sommes distribuables. 

 
Le cas échéant, il peut être distribué des acomptes dans le respect de la réglementation applicable. 

Les modalités précises d’affectation des sommes distribuables sont indiquées dans le prospectus. 

 
 

TITRE 4 
FUSION - SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
Article 10 - FUSION – SCISSION 

 

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un 
autre OPCVM ou FIA, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs. 

 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont été 
avisés. 
Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par 
chaque porteur. 
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Article 11 - DISSOLUTION– PROROGATION 
 

Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds. 

 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa 
décision et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la 
totalité des parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou 
à l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 

 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure    
de dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire 
aux comptes. 

 
La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa 
décision doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la 
connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des marchés financiers. 

 

Article 12 –LIQUIDATION 
 

En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est 
désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les 
porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des 
opérations de liquidation. 

 
 

TITRE 5 
CONTESTATION 

 
Article 13 – COMPETENCE – ELECTION DE DOMICILE 

 

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui- ci, 
ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le 
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 
 
 

*** 
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Annexe au prospectus du fonds AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE  

Informations précontractuelles pour les produits financiers classés article 
8 selon SFDR 

 

 
Dénomination du produit:   Identifiant d’entité juridique:   
AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE                                                                part A: FR0013529849  

                         part B : FR0013529856 
                         part I : FR0014000857 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Par Investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit pas 
de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie.    
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier?   

 

Ce produit (ci-après le «Fonds») sélectionne une partie de ses actifs sur la base de critères 
financiers et des critères extra-financiers basés notamment sur : 

- un pilier Environnement qui analyse la stratégie environnementale, climatique et 
l’éco-conception, la protection de la biodiversité, la maîtrise des impacts sur l’eau et 
sur l’air, des consommations d’énergie et réductions des émissions polluantes, des 
impacts liés à l’utilisation et l’élimination des produits, ou encore la maîtrise des 
impacts liés à la distribution et aux transports ; 
 

- un pilier Social qui analyse les risques attachés au respect des droits de l’homme sur 
les lieux de travail (travail forcé, travail des enfants, liberté syndicale) et dans la 
société au sens large, à l’amélioration continue des conditions d’emploi, de travail et 
des relations professionnelles. Il tient compte également des risques attachés au 
respect des droits des clients, intégration des standards sociaux et 
environnementaux dans la chaîne d’approvisionnement. Enfin, il étend son analyse 
à l’engagement de l’entreprise sur ses différents territoires d’implantation.  

 
La prise en compte des critères extra-financiers est une approche dite en « sélectivité » par 
rapport à l’univers d’investissement consistant à sélectionner les meilleurs émetteurs sur la 
base de leur notation extra-financière et d’exclure des émetteurs sur la base de 
caractéristiques extra-financières.  

En outre, la méthodologie déployée vise à suivre les entreprises impliquées dans des 
controverses critiques sur l’ensemble des enjeux ESG ci-dessus. 

Le fonds favorise également les thèmes de la santé et de l’environnement pour un encours 
de 50% et investit 50% des encours du portefeuille sur des entreprises dont au minimum 10% 
de l’activité est réalisée sur des biens et services apportant une contribution positive aux 
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies (« ODD »). 

Enfin, AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE est un Fonds dit « de partage », ce qui signifie 
que la société de gestion du Fonds s’engage à reverser une partie des frais de gestion 
encaissés dans le cadre de la gestion du Fonds à deux associations qui œuvrent dans le 
domaine social, Siel Bleu et Clinatec, conformément aux règles précisées dans le prospectus 
du Fonds. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier? 

Le respect des caractéristiques ESG au sein du portefeuille se traduit à travers l’atteinte de 
5 objectifs de performance suivants :  
 Avoir une surperformance ESG du portefeuille par rapport à son indice de référence ;  
 Traduire une contribution positive aux ODD, avec un objectif de 50% de l’encours du 

portefeuille investi sur des entreprises ayant au minimum 10% de l’activité réalisée 
sur des biens et services apportant une contribution positive aux Objectifs de 
Développement Durables des Nations Unies ;  

 Avoir un objectif de 50% de l’encours du portefeuille investi sur des entreprises qui 
répondent à des enjeux de santé et environnementaux ; 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit sont 
atteintes 
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 Ne pas dépasser 20% de l’encours investi dans des émetteurs sous surveillance selon 
les critères de la société de gestion détaillés plus bas ;  

 Ne pas avoir en portefeuille d’émetteur exclu de l’univers responsable.  
 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il 
à ces objectifs?  

Le Fonds ne s'engage pas à faire des investissements durables au sens SFDR et 
l'alignement minimum sur la taxinomie de l'UE des investissements du Fonds est de 0%.  
 
 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

Non applicable 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?  

Non applicable 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l'homme? Description détaillée : 

Non applicable 

 

 
 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE 
et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.  
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en 
compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 
durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'Union 
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental.  
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité? 

Oui, 

Non 

 
Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?  

Pour atteindre son objectif de gestion, la gestion du fonds repose sur un processus combinant 
approche fondamentale et engagements environnementaux, sociaux et de gouvernance (« 
ESG ») pouvant être distingués en 3 grandes phases :  

 La détermination de l’univers d’investissement responsable,  
 La sélection des valeurs composant le portefeuille,  
 Le respect des objectifs de performance extra financière.  

 
La mise en œuvre de ces critères extra-financiers permet en permanence une réduction d’au 
minimum 20% de l’univers d’investissement de référence, le MSCI EMU.  

Les mêmes critères extra-financiers seront appliqués à tous les titres en portefeuilles : les 
actions hors zone Euro ou hors MSCI EMU qui pourront représenter au maximum 10% de 
l’actif, seront analysées selon le même processus d’investissement. Les mêmes critères extra-
financiers seront appliqués, et les seuils d’éligibilité des valeurs du MSCI EMU et hors zone 
Euro ou hors MSCI EMU seront identiques.  

Ainsi 100% de l’univers investissable fait l’objet d’un suivi extra-financier. 

Nature des critères ESG  
 
• La catégorie A « Best in class ESG émetteurs » est constituée des émetteurs ESG best in 
class.  

Il s’agit des émetteurs dont le score ESG, c’est-à-dire le nombre de points obtenu en matière 
de performance sur les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG »), est 
supérieur ou égal à la moyenne sectorielle calculée sur les valeurs qui composent l’univers 
d’investissement (MSCI EMU).  

La note globale est pondérée selon les poids suivants : Environnement 30% ; Social 30% ; et 
Gouvernance 40%.  

• La catégorie B « Impact émetteurs » fait référence aux émetteurs générant une 
contribution positive aux ODD.  

Elle est constituée des émetteurs dont au minimum 10% de l’activité est réalisée sur des 
biens et services apportant une contribution positive aux Objectifs de Développement 
Durables des Nations Unies (« ODD »).  

Toutefois, afin de ne pas intégrer des émetteurs qui, sous prétexte de produire des biens et 
services apportant une contribution positive aux ODD, ne tiendraient pas compte des enjeux 
ESG et climat, cette catégorie est segmentée en deux sous catégories :  

- Les émetteurs dit « éligibles » (B1) qui ont une note ESG supérieure à la moyenne 
sectorielle ;  
- Les émetteurs dit « sous surveillance ESG » (B2), présentant une gestion des enjeux 
de transition énergétique limitée et une note ESG inférieure à la moyenne sectorielle.  

 
• La catégorie C « Exclusion » correspond aux émetteurs exclus de l’univers responsable.  
 

La stratégie 
d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d'investissement et la 
tolérance au risque. 
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Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés 
pour sélectionner  les investissements afin d'atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier? 

Les élements contraignants de la stratégie d’investissement utilisés reposent : 

 Sur la séléction des valeurs composants le portefeuille dans les catégories A ou B, et 
l’exclusion des valeurs de catégorie C ; 

 Sur le respect des seuils fixés au niveau du portefeuille du Fonds  et précisés infra 
(page 2 : Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ?). 

Le respect de ces seuils est suivi en « pré-trade » par les gérants dans le cadre des 
contrôles réalisés lors des simulations d’investissement ; et contrôlé en « post-
trade » sur la base des différentes procédures de contrôles en vigueur dans la société 
de gestion. 

 
Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des investissements 
envisagés avant l'application de cette stratégie d’investissement ?  

La prise en compte des critères extra-financiers est un préalable à l’analyse fondamentale 
des entreprises puisqu’elle permet de déterminer au sein de l’univers d’investissement du 
Fonds, le MSCI EMU, l’univers d’investissement responsable au sein duquel les valeurs 
composant le portefeuille seront sélectionnées. 

La mise en œuvre de ces extra-financiers permet en permanence une réduction d’au 
minimum 20% de l’univers d’investissement de référence, le MSCI EMU. 

 
Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés bénéficiaires des investissements? 

L’évaluation des pratiques de bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires des 
investissements passe dans un premier temps par l’analyse de l’indépendance et de 
fonctionnement du Conseil d’administration de l’entreprise, ses mécanismes d’audits et de 
contrôles internes, le respect des droits des actionnaires et l’adossement des critères de 
performance à la rémunération des dirigeants. Elle s’étend ensuite à la stratégie de 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
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l’entreprise en matière d’éthique des affaires, avec notamment la prévention et la lutte 
contre la corruption.  
 

Chaque société du portefeuille est analysée au regard de ses pratiques de gouvernance. Un 
filtrage normatif et d'exclusion ("Filtrage d'Exclusion") de toutes les sociétés du portefeuille 
est effectué au moment de l'investissement initial : il vise à exclure les entreprises ayant des 
pratiques de gouvernance clairement non responsables au regard des critères applicable au 
sein de la Société de gestion.  

Un suivi régulier et détaillé des controverses a été mis en place. En cas de survenance d’une 
controverse jugée sévère et dans la mesure où après analyse les équipes concluraient que la 
controverse contrevient aux principes et objectifs extra-financiers du fonds, le titre pourra 
être sorti temporairement ou définitivement. 

 
 

 
Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

L’investissement en actions du fonds sera compris entre  90% et 100% de l’actif net. 

Le respect des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le fonds 
AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE s’effectuera à travers de l’investissement actions 
du portefeuille.  

Le taux de couverture extra-financière du fonds représentera 90% minimum de l’actif net 
hors liquidité du fonds.1 
 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

 

 
1 Soit 81% d’engagement minimal si on inclut les liquidités. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social.  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales non considérés comme des investissements durables. 

 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

90%

#1A Durables 

Alignés sur la taxinomie
0%

Environnementaux autres

Sociaux#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

#2 Autres
10%

Les activités alignes sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 
- du chiffre d’affaires 

pour caractère 
écologique actuel 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements.  

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, ce 
qui est pertinent 
pour une transition 
vers une économie 
verte.  

- des dépenses 
d’exploitation 
(OPEX) pour activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 
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Le FIA n’interviendra pas sur les marchés des produits dérivés. Les opérations 
d’acquisition et de cession temporaires de titres ne sont pas autorisées. 

 
 
 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignes sur la taxinomie de l'UE?  
 
Le fonds AGRICA EPARGNE EURO RESPONSABLE ne prend aucun engagement 
d’alignement sur la taxinomie de l’UE. 
Ainsi le pourcentage d’engagement minimal du Fonds est de 0%. 

 

 
 

Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

Non applicable 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignes sur la taxinomie de l'UE?  

Le Fonds ne s'engage pas à faire des investissements durables au sens SFDR et l'alignement 
minimum sur la taxinomie de l'UE des investissements du Fonds est de 0%.  

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social? 

 
Le Fonds ne s'engage pas à faire des investissements durables au sens SFDR et l'alignement 
minimum sur la taxinomie de l'UE des investissements du Fonds est de 0%.  

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal 
d'investissements alignes sur la taxinomie de l'UE. Etant donne qu'il n'existe pas de 
méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur 
la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à 
tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, 
tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 
souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines” comprennent toutes les 
expositions souveraines. 

0%

100%

1. Taxonomy-alignment of investments 
including sovereign bonds*

Taxonomy-aligned

Other investments

0%

100%

2. Taxonomy-alignment of investments 
excluding sovereign bonds*

Taxonomy-aligned

Other investments

 
Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
faible émission de 
carbone et ont, entre 
autres, des niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondant aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

 

 

    Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
en matière d'activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement 
(UE) 2020/852. 
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Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur 
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales? 

 
La catégorie « #2 Autres » pouvant représenter jusqu’à 10% est constituée par : 

- Les liquidités ; 
- Les investissements en OPCVM monétaires qui ne sont pas sélectionnés sur des 

critères ESG et peuvent représenter jusqu’à 10% de l’actif net du Fonds. 
 
Les liquidités et l’investissement en OPCVM seront détenus de manière transitoire par 
le Fonds dans l’attente d’un réinvestissement en titre (action). Ces positions n’entrent 
pas dans le champ d’analyse extra-financière. 

 
 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
qu'il promeut?  

L’indice de référence n’a pas été désigné comme indice de référence pour déterminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
qu’il promeut. 

L’indice de référence d’AGRICA EAPRGNE EURO RESPONSABLE est un indice large de 
marché, le MSCI EMU. 

Toutefois, en plus de la performance financière, le fonds s’engage à avoir une 
performance ESG supérieure à celle de son indice de référence.  

 

Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

Non applicable 
 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 
l'indice est-il garanti en permanence? 

Non applicable 
 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable 
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

Non applicable 

 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementale
s ou sociales qu'il 
promeut. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet:  

Dans la partie Investissement responsable  
www.agricaepargne.com/une-gestion-financiere-responsable 
 

Dans la partie documentation du fonds 
www.agricaepargne.com/gamme-de-fonds-ouverts 
 

www

http://www.agricaepargne.com/une-gestion-financiere-responsable
http://www.agricaepargne.com/gamme-de-fonds-ouverts
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